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(54) Fixation de planches de surf

(57) Fixation (1) de surf, comportant :

♦ une embase (2) présentant une face inférieure (4)
destinée à être solidarisée à la planche ;

♦ une gouttière arrière (3) destinée à recevoir l'arrière

de la chaussure de l'utilisateur, ladite gouttière pré-
sentant un plan médian (10) ;

caractérisée en ce qu'elle comporte des moyens aptes
à régler l'inclinaison du plan médian (10) de la gouttière
(3) par rapport à la face inférieure (4) de l'embase (2).
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Description

Domaine technique

[0001] L'invention se rattache au domaine des sports
de glisse sur neige, et plus précisément à celui du surf
des neiges. Elle concerne plus particulièrement les fixa-
tions destinées à être montées sur des planches de surf,
dont la conception les rend particulièrement ergonomi-
ques.

Techniques antérieures

[0002] Il existe de nombreux types de fixations de
surf, chaque type étant plus spécifiquement adapté à
une pratique particulière.
[0003] Ainsi, en ce qui concerne le surf dit "artistique",
plus communément connu sous l'appellation de "free
style", on utilise des chaussures relativement souples
permettant à l'utilisateur une grande liberté de mouve-
ments, autorisant de fortes angulations du tibia par rap-
port au pied. Ses qualités sont particulièrement appré-
ciées pour la pratique du surf dans des pistes hémicy-
lindriques plus connues sous le nom de "half pipe".
[0004] Grâce à la souplesse de ses chaussures, le
surfeur peut adopter des positions particulièrement in-
clinées par rapport à la planche.
[0005] La relative souplesse des chaussures permet
également une bonne perception des sensations en
provenance de la planche.
[0006] L'emploi de telles chaussures souples néces-
site d'utiliser des fixations qui présentent une certaine
rigidité, notamment pour résister aux appuis orientés
vers l'arrière.
[0007] Ainsi, de telles fixations présentent une emba-
se de montage sur la planche, et une tuile arrière for-
mant une gouttière destinée à recevoir l'arrière de la tige
de la chaussure de l'utilisateur. Une telle gouttière peut
s'étendre jusqu'à mi-hauteur du mollet.
[0008] Pour des raisons d'encombrement, la majorité
des fixations de ce type présentent une gouttière qui est
montée de façon articulée par rapport à l'embase, ce
qui permet de la rabattre en direction de la planche, pour
le transport.
[0009] Le document DE-U-91 13766.7 décrit une telle
fixation. Cette fixation est équipée de deux butées sy-
métriques disposées sur la gouttière, et destinées à li-
miter l'inclinaison de la gouttière vers l'arrière. Ces bu-
tées sont réglables en hauteur pour adapter la position
la plus arrière de la gouttière aux souhaits de l'utilisa-
teur.
[0010] On conçoit que la position verticale de la gout-
tière n'est pas optimale pour la prise des appuis lorsque
la jambe est légèrement inclinée par rapport à une po-
sition perpendiculaire à la planche.
[0011] Ceci est particulièrement sensible dans la pra-
tique du surf dit "artistique", dans laquelle le surfeur
adopte, dans certaines phases, une position très déca-

lée par rapport à la position normale.
[0012] Un problème que se propose de résoudre l'in-
vention est celui de la rigidité de la fixation, et son in-
compatibilité avec la nécessité d'optimiser l'inclinaison
des jambes par rapport à la planche.

Exposé de l'invention

[0013] L'invention concerne donc une fixation de surf
comportant:

♦ une embase présentant une face inférieure desti-
née à être solidarisée à la planche ;

♦ une gouttière arrière destinée à recevoir l'arrière de
la chaussure de l'utilisateur, ladite gouttière présen-
tant un plan médian.

[0014] Cette fixation se caractérise en ce qu'elle com-
porte des moyens aptes à régler l'inclinaison du plan
médian de la gouttière par rapport à la face inférieure
de l'embase.
[0015] Autrement dit, la gouttière de cette fixation est
orientable latéralement de manière à régler l'inclinaison
de la jambe par rapport à la planche, selon le mouve-
ment communément appelé dans le domaine du surf
sous l'appellation de "canting".
[0016] Ainsi, contrairement à des fixations classiques
dans lesquelles le plan de symétrie de la gouttière, qui
inclut l'axe de la jambe, est perpendiculaire à l'embase
et donc à la planche, les fixations conformes à l'inven-
tion permettent à la gouttière, et donc à la jambe, de
s'écarter de la perpendiculaire, ce qui s'avère particu-
lièrement ergonomique, notamment dans certaines pra-
tiques de "free style".
[0017] Ainsi, grâce à cette disposition, la position de
la jambe est optimale pour le surfeur qui bénéficie de la
rigidité de la gouttière de la fixation pour prendre des
appuis vers l'arrière en particulier.
[0018] L'invention couvre toutes sortes de conception
de fixations et par exemple celles dans lesquelles la
gouttière est montée de façon rigide par rapport à l'em-
base, ou bien encore de façon préférée celles dans les-
quelles la gouttière présente une capacité de pivote-
ment par rapport à l'embase, perpendiculairement à son
plan médian de symétrie.
[0019] En effet, pour des raisons d'encombrement, il
est préférable que la gouttière soit mobile, et puisse être
rabattue sur l'embase lorsque la fixation est déchaus-
sée.
[0020] Dans ce cas de figure, les moyens aptes à ré-
gler l'inclinaison de la gouttière par rapport à l'embase
sont constitués par une pluralité de positions de l'axe de
pivotement de la gouttière par rapport à l'embase.
[0021] En effet, en autorisant une multiplicité de po-
sitions de cet axe, et plus précisément de son inclinai-
son par rapport au plan de la planche, on permet au plan
de symétrie d'adopter plusieurs orientations s'écartant
de la perpendiculaire à la planche.
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[0022] Dans une première forme de réalisation, l'em-
base comporte une pluralité de logements aptes à re-
cevoir des doigts montés sur la gouttière, lesdits doigts
servant d'axe de pivotement de la gouttière par rapport
à l'embase.
[0023] Une série de logements peut être ménagée
soit d'un côté seulement de l'embase, soit des deux cô-
tés, de manière à permettre des inclinaisons de part et
d'autre de la verticale. Ces logements peuvent être
agencés verticalement, les uns au-dessus des autres,
ou bien encore selon un axe légèrement incliné par rap-
port à la verticale.
[0024] Dans une autre forme de réalisation, la fixation
comporte une pièce de liaison coopérant avec l'embase
et la gouttière. Cette pièce de liaison est montée avec
capacité de pivotement par rapport à l'embase autour
d'un premier axe. Cette pièce de liaison est également
apte à adopter par rapport à la gouttière, une pluralité
de positions se déduisant les unes des autres par pivo-
tement autour d'un second axe, le premier et le second
axes de pivotement étant décalés spatialement.
[0025] Autrement dit, la fixation inclut un élément apte
à pivoter, à la fois par rapport à l'embase et par rapport
à la gouttière, cet élément formant un excentrique de
telle sorte que son pivotement par rapport à la gouttière
décale la position de l'axe de pivotement de la gouttière
par rapport à l'embase, modifiant par là-même l'inclinai-
son de l'axe de pivotement de la gouttière.
[0026] La fixation peut comporter un seul élément ex-
centrique situé d'un côté de la fixation, ou bien encore
deux éléments excentriques coopérant avec l'embase
et la gouttière de chaque côté de la fixation, pour per-
mettre un réglage de l'inclinaison du plan de symétrie
de la gouttière de part et d'autre de la perpendiculaire à
la planche.
[0027] Cette pièce de liaison formant excentrique
peut être située soit sur le côté extérieur de l'embase,
soit sur la face interne de la gouttière, soit encore entre
la gouttière et l'embase.
[0028] En pratique, la pièce de liaison présente une
zone en relief apte à s'encastrer dans un logement com-
plémentaire de la gouttière.
[0029] De la sorte, en fonction de la position de cette
zone en relief dans le logement de la gouttière, la posi-
tion de l'axe de pivotement de l'excentrique par rapport
à l'embase est modifiée. Le pivotement de l'excentrique
à l'intérieur du logement de la gouttière peut s'effectuer
de façon continue, ou bien encore de façon discrète.
[0030] Dans ce cas, la zone en relief peut comporter
une pluralité de lobes identiques, distribués sur cette pé-
riphérie, le logement de la gouttière présentant alors
une pluralité de zones en creux de profil complémentai-
re à ces lobes.
[0031] Le nombre de lobes détermine le nombre de
positions que peut adopter l'excentrique par rapport à
la gouttière, et donc la précision du réglage du canting.
[0032] Avantageusement en pratique, la pièce de
liaison peut être solidarisée à la gouttière soit par des

moyens de vissage, ou bien encore de façon temporaire
par un mécanisme de came actionné par un levier es-
camotable, permettant la modification de l'inclinaison
sans démontage ni l'utilisation d'un outil particulier.

Description sommaire des figures

[0033] La manière de réaliser l'invention, ainsi que les
avantages qui en découlent ressortiront bien de la des-
cription des modes de réalisation qui suivent, à l'appui
des figures annexées dans lesquelles:
[0034] La figure 1 est une vue en perspective som-
maire d'une fixation conforme à l'invention.
[0035] La figure 2a est une vue de face de la même
fixation, montrée dans la position dans laquelle le plan
de symétrie de la gouttière est perpendiculaire à la face
de la planche.
[0036] La figure 2b est la fixation de la figure 2a dans
laquelle la gouttière est inclinée par rapport à l'embase.
[0037] La figure 3 est une vue de face d'une fixation
réalisée selon une première variante.
[0038] La figure 4 est une vue de côté de l'embase
d'une fixation réalisée selon une seconde variante,
montrant l'élément excentrique sur lequel pivote la gout-
tière. La figure 5 est une vue en coupe de la figure 4
selon l'axe IV-IV.
[0039] La figure 6 est une vue en perspective som-
maire de la pièce de liaison excentrique.
[0040] La figure 7a est une vue en perspective som-
maire de la moitié de l'embase d'une fixation, dans la-
quelle l'axe de pivotement de l'élément excentrique par
rapport à la gouttière est au même niveau que l'axe de
pivotement de l'élément excentrique par rapport à l'em-
base.
[0041] Les figures 7b et 7c sont des variations de la
figure 7a dans lesquelles l'axe de pivotement de l'élé-
ment excentrique par rapport à la gouttière est respec-
tivement au-dessus et au dessous de l'axe de pivote-
ment de l'élément excentrique par rapport à l'embase.

Manière de réaliser l'invention

[0042] L'invention concerne une fixation de surf (1),
qui comprend de façon connue une embase (2) et une
gouttière (3).
[0043] Plus précisément, l'embase (2) présente une
face inférieure (4), qui est destinée à venir au contact
de la planche, éventuellement par l'intermédiaire d'une
plate-forme permettant d'orienter la fixation par rapport
à l'axe longitudinal de la planche.
[0044] Une telle embase (2) comporte donc une pla-
tine (5) sensiblement parallèle à la face supérieure de
la planche, et deux flancs latéraux (7, 8) se prolongeant
à l'arrière par un arceau (9).
[0045] Néanmoins, d'autres architectures peuvent
également être adoptées, sans sortir du cadre de l'in-
vention.
[0046] La figure 1 ne représente pas les moyens d'ac-
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crochage de la chaussure sur la fixation proprement di-
te, puisque de multiples solutions peuvent être em-
ployées sans interférer avec le principe de l'invention.
[0047] La fixation (1) comporte donc, reliée à l'emba-
se, une gouttière (3), remontant sensiblement à la mi-
hauteur de la jambe, et destinée à former une tuile re-
cevant l'arrière de la botte de l'utilisateur.
[0048] De façon générale, de telles fixations sont des-
tinées à servir pour les pieds droit ou gauche indifférem-
ment, de sorte qu'elles présentent une symétrie par rap-
port au plan médian longitudinal, au moins en ce qui
concerne la partie coopérant avec l'arrière de la chaus-
sure.
[0049] Ainsi, l'embase (2) et la gouttière (3) présen-
tent elles-mêmes un plan médian de symétrie (10) qui,
comme illustré à la figure 2a, se trouve perpendiculaire
à la face inférieure (4) de l'embase (2), et donc perpen-
diculaire à la planche de glisse. Cette disposition cor-
respond à l'orientation existant sur les fixations de l'Art
antérieur.
[0050] Néanmoins, l'invention ne se limite pas aux
fixations symétriques, mais couvre également des fixa-
tions qui présentent une géométrie asymétrique, et no-
tamment une gouttière asymétrique.
[0051] Conformément à une caractéristique essen-
tielle de l'invention, la fixation est telle qu'elle comporte
des moyens permettant de régler l'inclinaison du plan
médian (10) de la gouttière (3) par rapport à la face in-
férieure (4) de l'embase (2).
[0052] Ainsi, la fixation illustrée à la figure 2a peut,
grâce à cette disposition, se retrouver dans la géométrie
illustrée à la figure 2b, dans laquelle la gouttière (3) est
légèrement inclinée par rapport à la verticale.
[0053] Les fixations illustrées dans les figures an-
nexées présentent toutes une gouttière qui est montée
avec une capacité de pivotement par rapport à l'emba-
se. Néanmoins, l'invention couvre également les varian-
tes non représentées dans lesquelles cette gouttière
n'est pas montée pivotante par rapport à l'embase, tout
en conservant une capacité d'inclinaison latérale de la
gouttière.
[0054] Dans la forme de réalisation illustrée à la figure
3, le pivotement de la gouttière (3) peut être assuré par
la coopération de deux doigts (20, 21), placés chacun
sur la face extérieure (22, 23) de la gouttière, au niveau
de la zone en regard de l'embase (2), ainsi que deux
logements (24, 25) complémentaires, dans lesquels
viennent pénétrer les doigts (20, 21).
[0055] L'embase (2) présente une pluralité de loge-
ments (24-29) disposés les uns au-dessus des autres.
[0056] En fonction du logement dans lequel le doigt
(20, 21) de la gouttière s'encastre, l'inclinaison de l'axe
de pivotement (30) de la gouttière (3) par rapport à l'em-
base (2) varie.
[0057] Dans une autre forme d'exécution illustrée aux
figures 4 à 7c, le pivotement de la gouttière (3) par rap-
port à l'embase (2) est réalisé grâce à une pièce de
liaison (40) coopérant avec l'embase (2) et la gouttière

(3).
[0058] Plus précisément, comme illustré à la figure 6,
une telle pièce de liaison (40) se compose d'un disque
d'épaisseur réduite (41), et une zone en relief (42)
d'épaisseur constante, et comprenant quatre lobes
(43-46) disposés symétriquement par rapport au point
central (47) de ladite zone en relief (42).
[0059] Cette zone en relief (42) est destinée à venir
s'encastrer dans un logement complémentaire (50) mé-
nagé sur la partie basse de la gouttière.
[0060] Le logement prévu dans la gouttière présente
également une forme incluant quatre lobes, de sorte
que la pièce de liaison (40) peut adopter quatre posi-
tions différentes se déduisant l'une de l'autre par une
rotation d'un quart de tour autour de l'axe perpendicu-
laire au disque (41) et passant par le centre (47) de la
zone en relief (42).
[0061] Bien évidemment, l'invention ne se limite pas
à la géométrie illustrée, mais couvre les variantes dans
lesquelles le nombre de lobes et leur forme sont nette-
ment différentes.
[0062] Pour assurer un réglage plus précis de la pièce
de liaison (40), on peut doter la zone en relief d'un cran-
tage plus fin permettant de régler la position de la pièce
de liaison par rapport à la gouttière de façon plus préci-
se.
[0063] En variante, en cas d'absence de lobes, le ré-
glage de cette pièce intermédiaire peut se faire de façon
continue.
[0064] Comme illustré aux figures 5 et 6, la pièce de
liaison (40) possède un trou destiné à recevoir un doigt
(51) servant d'axe de pivotement de la gouttière par rap-
port à l'embase.
[0065] Ainsi, ce doigt est constitué d'un boulon (52)
dont la tête vient au contact du disque (41) de la pièce
de liaison (40) et dont la tige s'étend à travers la pièce
de liaison (40) et tout ou partie du flanc latéral (7) de
l'embase (2).
[0066] Dans la forme illustrée à la figure 5, l'écrou du
boulon est camouflé entre deux parois (54, 55) consti-
tuant le flanc de l'embase, pour des raisons esthétiques.
[0067] Néanmoins, dans d'autres variantes non re-
présentées, le boulon peut traverser l'intégralité de l'em-
base pour apparaître latéralement, de manière à faciliter
les manoeuvres de réglage de position.
[0068] Selon une caractéristique de l'invention, le
doigt (51) constituant l'axe de pivotement entre la gout-
tière (3) et l'embase (2), est décalé par rapport au centre
(47) de la pièce de liaison (40). Grâce à cette disposi-
tion, lorsque la pièce de liaison (40) est pivotée dans
son logement (50), le doigt (51) se trouve déplacé.
[0069] Lorsque les deux mécanismes situés de cha-
que côté de la gouttière (3) sont pivotés de façon diffé-
rente, l'axe de pivotement de la gouttière (3) par rapport
à l'embase (2) est donc incliné par rapport à la face su-
périeure de la planche, ce qui confère à la gouttière (3)
une certaine inclinaison de canting.
[0070] Les figures 7a à 7c illustrent pour plus de clarté
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plusieurs positions de la pièce de liaison (40) et la gout-
tière (3) par rapport à l'embase (2).
[0071] Ainsi, à la figure 7a, la pièce de liaison excen-
trique (40) est disposée de telle sorte que le doigt (51)
traversant l'embase est au même niveau que le centre
(47) de la pièce de liaison.
[0072] A la figure 7b la pièce excentrée (40) est pivo-
tée de telle sorte que le centre (47) de la pièce de liaison,
qui est fixe par rapport à la gouttière, est située plus haut
que le doigt (51) formant l'axe de pivotement par rapport
à l'embase.
[0073] De la sorte, de ce côté de la fixation, la gout-
tière (3) est légèrement surélevée, et l'axe de pivote-
ment de la gouttière (3) par rapport à l'embase (2) se
trouve donc incliné par rapport à la face principale.
[0074] A l'inverse, la figure 7c illustre une position de
la fixation, dans laquelle la pièce excentrique (40) est
pivotée de telle sorte que le centre (47) de la pièce de
liaison se trouve en dessous du niveau du doigt (51).
[0075] L'axe de pivotement de la gouttière par rapport
à l'embase, possède donc une inclinaison opposée à
celle illustrée à la figure 7b.
[0076] Comme illustré à la figure 7c, la zone de jonc-
tion entre le flanc (7) de l'embase (2) et la platine (5) est
évidé pour permettre le passage du disque (41) de l'ex-
centrique (40) lorsque celui-ci est pivoté en position bas-
se, comme illustré à la figure 7c.
[0077] Comme déjà dit, la fixation peut être équipée
d'un ou deux éléments excentriques (40). Dans le cas
où chaque flanc de l'embase comprend un excentrique
(40), l'inclinaison de la gouttière peut être doublée par
rapport aux formes de réalisation dans lesquelles la fixa-
tion ne comporte qu'un excentrique.
[0078] Il ressort de ce qui précède que la fixation de
surf conforme à l'invention présente de multiples avan-
tages et notamment:

♦ la possibilité de régler l'inclinaison latérale de la
gouttière par rapport à l'embase, ou autrement dit
le "canting", pour conférer à la fixation une géomé-
trie ergonomique ;

♦ la possibilité de régler cette inclinaison dans une
plage continue de valeur, avec une extrême
précision ;

♦ la possibilité de régler la position longitudinale de
la gouttière.

Revendications

1. Fixation (1) de surf, comportant:

♦ une embase (2) présentant une face inférieure
(4) destinée à être solidarisée à la planche ;

♦ une gouttière arrière (3) destinée à recevoir l'ar-
rière de la chaussure de l'utilisateur, ladite gout-
tière présentant un plan médian (10);

caractérisée en ce qu'elle comporte des moyens
aptes à régler l'inclinaison du plan médian (10) de
la gouttière (3) par rapport à la face inférieure (4)
de l'embase (2).

2. Fixation selon la revendication 1, caractérisée en
ce que la gouttière (3) présente une capacité de pi-
votement par rapport à l'embase (2), perpendiculai-
rement à son plan médian (10).

3. Fixation selon la revendication 2, caractérisée en
ce que les moyens aptes à régler l'inclinaison de la
gouttière par rapport à l'embase sont constitués par
une pluralité de positions de l'axe de pivotement
(30) de la gouttière (3) par rapport à l'embase (2).

4. Fixation selon la revendication 3, caractérisée en
ce que l'embase (3) comporte une pluralité de loge-
ments (24-29) aptes à recevoir des doigts (20, 21)
montés sur la gouttière (3), lesdits doigts (20, 21)
servant d'axe de pivotement de la gouttière (3) par
rapport à l'embase (2).

5. Fixation (1) selon la revendication 2, caractérisée
en ce qu'elle comporte au moins une pièce de
liaison (40) coopérant avec l'embase (2) et la gout-
tière (3), la pièce de liaison étant apte à pivoter par
rapport à l'embase (3) autour d'un premier axe (51),
et apte à adopter par rapport à la gouttière (2) une
pluralité de positions se déduisant les unes des
autres par pivotement autour d'un second axe (47),
les premier et second axes de pivotement étant dé-
calés spacialement.

6. Fixations selon la revendication 5, caractérisée en
ce que la pièce de liaison est située du côté exté-
rieur de l'embase.

7. Fixation selon la revendication 5, caractérisée en
ce que la pièce de liaison (40) est du côté intérieur
de la gouttière (3).

8. Fixation selon la revendication 5, caractérisée en
ce que la pièce de liaison est située entre l'embase
et la gouttière.

9. Fixation selon la revendication 5, caractérisée en
ce que la pièce de liaison (40) présente une zone
en relief (42) apte à s'encastrer dans un logement
complémentaire (50) de la gouttière (3).

10. Fixation selon la revendication 6, caractérisée en
ce que la zone en relief (42) comporte une pluralité
de lobes identiques (43-46), distribués sur sa péri-
phérie, et en ce que le logement (50) de la gouttière
présente une pluralité de zones en creux, de profils
complémentaires auxdits lobes (43-46).
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11. Fixation selon la revendication 5, caractérisée en
ce que la pièce de liaison est solidarisée temporai-
rement à la gouttière par un mécanisme de came
actionné par un levier escamotable.
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